
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Plan de 
continuité 
d’activité 
 
2 avril 2021 



 

 
1 

 

 

À la suite du protocole national pour assurer la santé et 

la sécurité des salariés en entreprise face à l’épidémie 

de covid-19 actualisé au 23 mars 2021 et pour permettre 

la continuité de toutes nos activités, Groupe OCEA 

renforce les mesures sanitaires déjà mises en place 

pour ses 3 filiales Ocea Smart Building, Bornes 

Solutions et Isiom Conseil.  

Les mesures sont répertoriées dans le Document Unique 

d’Evaluation des Risques (DUER) que nous mettons 

régulièrement à jour.  

Pour assurer la sécurité de tous, nous veillons à ce que 

l’ensemble de nos métiers mettent en œuvre les 

mesures adaptées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre plan d’action repose sur 3 piliers : 

 

 

✓ Le maintien de toutes les 
interventions terrain avec des 
mesures de protection renforcées 

 
 
✓ La réorganisation de nos services 

support (télétravail) 
 

 
✓ La communication 
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1 – Liste des activités réalisées 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tous les contrats déployés, le service n’a jamais été interrompu. Tous les livrables 

et décomptes de charge sont produits et sont disponibles sur l’espace web personnel 

de chaque client. Pour toute demande, merci de contacter votre interlocuteur habituel 

qui reste joignable. 

 

 

Depuis le 11 mai 2020, l’ensemble des missions d’audit a repris. Tout comme les autres 

activités, elles sont maintenues en prenant les précautions adéquates afin d’éviter tout 

risque, en respectant l’ensemble des gestes barrières et autres mesures adéquates 

en fonction des règles en vigueur liées à la crise sanitaire. 

 

 

Le service de maintenance et d’exploitation des bornes de recharge pour véhicules 

électriques ne s’est jamais interrompu et est toujours opérationnel même en période 

de confinement. 

HORS MILIEU OCCUPE 

Depuis le lundi 2 avril 2020, nous 

réalisons les activités hors milieu 

occupé dans le respect des règles de 

sécurité fixées par le gouvernement et 

les organisations professionnelles : 

• La relève de compteurs (radio-
relève et relèves visuelles en 
gaine palière) 

• La pose et maintenance des 
compteurs et des bornes de 
recharge pour véhicule 
électrique 

EN MILIEU OCCUPE 

Progressivement, depuis le 11 mai 

2020, les activités de relève, pose et 

de maintenance ont repris et sont 

maintenues depuis 

Les clients sont informés par voie 

d’affichage des règles sanitaires à 

respecter lorsque les techniciens 

pratiquent l’intervention.  

LA REPARTITION DES CHARGES ET LE SUIVI DES CONSOMMATIONS 

LES INTERVENTIONS 

LA REALISATION DES MISSIONS D’AUDIT ET DE CONSEIL 

LA MAINTENANCE ET L’EXPLOITATION DES BORNES DE RECHARGE 
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2 – Mesures sanitaires et de précaution  
 

 

 

 

 

En termes d’organisation, nous favorisons le télétravail pour les collaborateurs qui le 

peuvent. Un accord de groupe « télétravail en période de risques sanitaires » a été 

signé en septembre 2020 et renforcé le 30 octobre dernier pour s’adapter au nouveau 

confinement. Cet accord prévoit 3 jours de télétravail (2 jours pour les managers) avec 

la possibilité d’étendre jusqu’à 5 jours en fonction de l’emploi. Ce renforcement du 

télétravail est toujours en vigueur en 2021. 

Ceux pour qui l’activité nécessite une présence sur le site, plusieurs règles sont à 

respecter : les gestes barrières, le port du masque systématique et le 

renforcement du nettoyage quotidien, l’autosurveillance de sa température, 

l’aération régulière des pièces fermées ou l’apport d’air neuf. 

Tout d’abord, pour respecter les distances de sécurité entre chaque individu, un sens 

de circulation est instauré au sein des locaux, dans les couloirs, les escaliers et les 

ascenseurs. De plus, il est prévu une salle dans laquelle les collaborateurs pourront 

s’isoler s’ils manifestent l’un des symptômes du virus. Dans ce cas précis, un protocole 

est à suivre. Ce document reprend la conduite à tenir (Que faire en cas de 

symptômes). 

Pour l’ensemble des locaux, des prestations de nettoyage supplémentaires ont été 

organisées afin de désinfecter les mobiliers collectifs (interrupteurs, poignées…). 

Pour l’utilisation des équipements collectifs, machines à café, fontaines à eau, micro-

ondes,etc.), il est mis à disposition du gel hydroalcoolique à proximité. Il est demandé 

de se désinfecter les mains avant chaque utilisation. 

 

 

 

Chaque site, en tenant compte de ses particularités, organise l’utilisation des espaces 

de repas en respectant les règles de distanciation physique, notamment en organisant 

des horaires décalés, en roulement, avec la mise en place d’une jauge pour limiter la 

présence simultanée d’un nombre important de collaborateurs dans un même espace 

(8m²/personne) L’utilisation des équipements collectifs (fours, micro-ondes, 

réfrigérateurs) est maintenue à condition de respecter des règles d’hygiène strictes. 

Concernant les repas de service ou autres évènements de ce type, ils sont interdits 

depuis le 28 octobre 2020.  

Prise des repas 

Les locaux 

O R G A N I S A T I O N  E T  T E L E T R A V A I L  
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De plus, nous veillons au respect des règles de distanciation physique et de marquage 

au sol au moment de l’approvisionnement, que ce soit pour les livreurs, les sous-

traitants. Ces consignes de sécurité s’appliquent à tous. 

Concernant la distribution et le retour de matériel non utilisé au magasin par les 

collaborateurs (internes, intérimaires, sst), nous préconisons de les transporter dans 

leur emballage pour limiter le contact direct avec les appareils.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Gestion des magasins et livraisons 
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Sur chacun de nos sites, les mesures sanitaires fixées par le gouvernement sont 

rappelées à l’ensemble du personnel régulièrement (lavage des mains, absence de 

contact physique, mesures barrières, etc.) par des flash infos et des guides qui sont 

relayés lors des réunions avec les managers. 

Les documents sont affichés sur les tableaux prévus à cet effet. 

De plus, pour centraliser les informations et les pratiques, un référent COVID-19 est 

identifié au niveau national et un espace spécifique « Com’COVID-19 » a été créé sur 

l’espace intranet du Groupe. Il comprend une boîte à outil avec l’ensemble des 

dernières communications du Gouvernement, comme les logigrammes à suivre en 

fonction des situations particulières dans lesquelles les collaborateurs peuvent se 

retrouver (j’ai des symptômes, je suis cas contact à risque, etc.), une carte interactive 

pour trouver un centre de dépistage près de chez soi.  

De plus, nous encourageons les collaborateurs à utiliser l’application développée par 

le gouvernement « TousAntiCovid » afin de rompre les chaînes de transmission et de 

gagner en réactivité. Un flash Info a été diffusé à l’ensemble des collaborateurs du 

Groupe. 

Tout collaborateur manifestant des signes de fièvre ou d’état grippal est invité à rester 

chez lui, à consulter son médecin et à informer Groupe Ocea de sa situation en 

prévenant son manager, qui à son tour, transmettra l’information sur une adresse email 

prévue à cet effet 

 

 

Nos « Fiches intervention » précisent les modalités à suivre pour minimiser les risques 

pour le client et le personnel. Toutes ces fiches sont disponibles sur notre site internet. 

De plus, en amont des interventions, une communication est affichée dans les parties 

communes pour informer les occupants des précautions à prendre lorsque les 

techniciens interviendront 

Pour les réunions nécessitant impérativement une visite sur site (par exemple une 

visite sur site préalable à un chantier) nos équipes pourront se rendre sur place et 

disposeront des équipements de sécurité adéquats (notamment un masque et du gel 

hydroalcoolique). 

 

 

 

  

C O M M U N I C A T I O N  

Pour les collaborateurs 

Pour les clients 
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Toutes les équipes techniques ont reçu une dotation en équipement de protection : 

- Masque (2 par jour et par personne) 

- Gants (à utiliser dans des cas précis) 

- Gel 

- Savon 

- Serviette à usage unique 

- Lingettes désinfectantes 

 

Il est distribué des masques de type chirurgical (Norme EN 14683:2019) pour les 
collaborateurs ayant des contacts réguliers avec les clients ou pour ceux répondant 
aux critères de vulnérabilité.  
Pour les autres collaborateurs (administratifs), il leur a été distribué une dotation de 12 
masques « grand public » de catégorie 1. 
 

Il est demandé à tous nos clients de bien diffuser l’information suivante à leurs 

occupants : 

- Mettre son masque lorsque le technicien entre dans leur logement 

- Respecter la distanciation et notamment ne pas rester dans la même pièce 

que le technicien 

 

Une information est également faite dans les parties communes en ce sens. 

À ce titre, les techniciens sont tous équipés d’un masque pendant leur intervention, 
même s’ils sont en parties communes ou en milieu non occupé. 
Afin de limiter les risques sanitaires, Groupe Ocea propose que toutes les réunions 

internes et externes nécessitant des déplacements soient réalisées par visio ou 

conférence téléphonique. Pour cela, toutes nos équipes sont équipées de PC avec 

teams. Seules les réunions nécessitant une présence sur site (visite technique, audit 

chantier, réception travaux …) sont maintenues. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M I S E  A  D I S P O S I T I O N  D ’ E Q U I P E M E N T S  
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Vous pouvez retrouver les différentes communications internes et externes que nous 

diffusons : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

• Les activités administratives………………………………………… page 8 

• Les activités en relève……………………………………………….. page 9 

• Les activités de pose hors logement ou logement inoccupé……. page 10 

• Les activités en logement…………………………………………… page 11 

• Les gestes barrières………………………………………………… page 13  

• L’information aux habitants………………………………………… page 21 

• Les règles à respecter durant les temps de pause……………… page 22 

• Comment intervenir dans un logement en toute sécurité………. 

• Conduite à tenir en cas de présence de cas suspect…………… 

• Plan National Santé et Sécurité en entreprise – Mars………….. 

• Comment gérer son isolement ? ............................................. 

• Com’COVID (aperçu Intranet) ………………………………….. 

page 23 

page 24 

page 25 

page 27 

page 28 

ANNEXES 
 

LES MES URES DE  PROT EC TION  

À METT R E EN OE UV RE  
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LES  

GESTES BARRIÈRES 
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